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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

26 JUIN 2007

Etaient présents :

M. LEONHARDT, M. QUITTARD, M. CHAMPION (présent jusqu'au point n°30), Mme JOUANNET, M. BOUCHON (présent jusqu'au point n°30), Mme DIARD, Melle SI ALI, Mme LELU, Mme LEJEUNE, M. SOUYRI, M. SIMON, Mme MAZEAU, M. DUPERRON, Mme SZTERN, M. GROULEZ, Mme GIRAULT, M. ZAOUI, Mme FERNANDES, M. LAVENTURE, M. BERTOL, M. GOURIOU, M. CAAMANO, Mme VADROT, M. PREVOT, M. RESTOUX, Mme DA SILVA, Mme VAN LAERE, Mme COUILLEAUX, M. LORAIN,

.


Excusés ayant donné pouvoir :

M. CHAMPION (pouvoir à M. LEONHARDT, à partir du point n°31), M. BOUCHON ( pouvoir à Melle SI ALI, à partir du point n°31), M. LOPEZ (pouvoir à M. SOUYRI), Mme KANDZA (pouvoir à Mme GIRAULT), Mme AMANS (pouvoir à Mme FERNANDES), Mme LUCAS (pouvoir à M. SIMON), M. ZANIOL (pouvoir à M. ZAOUI), M. SAGOT (pouvoir à M. GOURIOU), Mme SOREL (pouvoir à M. GROULEZ), Mme BERTIN (pouvoir à M. QUITTARD), M. VIGNIER (pouvoir à Mme SZTERN).
Absents

Mme HOLLARD

********************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20H45.

Monsieur Le Maire indique qu’une délibération a été remise sur table :

· Point n°22 modifié -

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

********************************

Approbation du procès verbal du Conseil municipal de la séance du 15 mai 2007.

Monsieur le Maire sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant le procès-verbal du Conseil municipal du 15 mai 2007. Celui-ci n’appelle aucune observation.

ADMINISTRATION GENERALE

1 - Compte rendu de Monsieur le Maire au Conseil de sa délégation de pouvoirs
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 30 décisions au total dont :

N° 2007/71
Conventionde mise à disposition d'un logement situé au 33 avenue de brétigny à Sainte Geneviève des Bois
La ville est propriétaire d'un logement de type F3 rdc milieu situé 33 ave de Brétigny à Sainte Geneviève des Bois.

Un contrat de location avec un agent a été établit à éffet du 1er mai 2007.

Loyer mensuel : 260,79 € TTC + 99,45 € de charges.
N° 2007/83
Réglement des honoraires de Me LEVY
En 2006, le café les Parasols a été mis en vente. Les services de la Ville ont rencontré les futurs acquéreurs qui souhaitaient avoir quelques informations relatives aux travaux entrepris avenue Gabriel Péri.  Les acquéreures avaient pour projet d’apporter des modifications à la terrase donnant la marfe de recul des 5 mètres. Les services ont mis en évidence oralement puis verbalement l’impossibilité d’entreprendre de tels changements.

Les acquéreurs ont constaté la réelle impossibilité d’entreprendre les travaux qu’ils avaient envisagés, et décidé de se retirer de l’acquisistion. 

Par la suite, la ville a été saisi par l’avocat conseil des propriétaires dudit café. Pour envisager au mieux la réponse à faire à ce conseil, la ville a souhaité avoir l’aide de Me Alain LEVY spécialiste du droit de l’urbanisme notamment pour rédigé une lettre en réponse. 

La présente décicion a donc pour objet le règlement des honoraires afférents.
N° 2005/88
Décision d'ester en justice
Un agent de la collectivité a saisi les juridictions administratives pour un problème lié à la gestion des ressources humaines. Dans sa requête, elle évoque un problème sans fondement, qui nécessite néanmoins un mémoire en réponse de la collectivité. Une décision d’ester en Justice a été prise subséquemment aux fins de défendre les intérêts de la Ville dans ce dossier.
N° 2007/94
Décision d'ester en justice - Affaire CBS Outdoor
Le marché de mobilier urbain fait l’objet de querelles juridiques intestines entre les différentes sociétés spécialisées. A cet égard, la collectivité de Sainte-Geneviève-des-Bois a lancé un tel marché en 2006.

La société non retenue a automatiquement saisi le Juge des Référés précontractuels du Tribunal administratif de Versailles, en soutenant sa requête sur un arrêt matériel, de ce que la collectivité n’a pas renseigné les rubriques VI. 4.1, VI. 4.2, VI. 4.3 des avis d’appels public à la concurrence.

Afin de défendre les intérêts de la Ville dans ce dossier, il a été nécessaire de diligenter Me Alain LEVY afin de déposer un mémoire en défense devant le Tribunal Administratif de Versailles, et de représenter les intérêts de la collectivité de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS ;

N° 2007/100
Signature d'un contrat avec Coeur Carnaval pour la soirée du 12 juin 2007
Dans le cadre de la soirée des enseignants le 12 juin 2007, un contrat a été signé avec Coeur Carnaval pour animer cette soirée.

Coût de la prestation : 1 582,50 € TTC
N° 2007/101
Signature d'un contrat avec l'orchestre André Philippe pour la soirée du 12 juin 2007
Un contrat a été signé avec l'orchestre André Philippe pour la soirée des enseignants du 12 juin 2007, pour assurer la partie musicale de cette soirée.

Coût de la prestation : 3 700,00 € TTC

N° 2007/103
Contrat avec l'entreprise de spectacle FKD Production
La municipalité organise un repas dansant pour les correspondants du journal votre ville, le mercredi 13 juin 2007.

Un contrat a été signé avec l'entreprise de spectacle FKD Production pour animer cette soirée.

Coût de la prestation : 400,00 € TTC
N° 2007/92
Signature d'une convention avec la MJC
Dans le cadre du contrat éducatif local, une convention a été signée avec la MJC pour intervenir dans les écoles maternelles, dans les centre de loisirs et les clubs juniors.

Coût de la prestation : 2 843,20 € TTC
N° 2007/93
Signature d'une convention avec l' association Gymnastique volontaire
Dans le cadre du contrat éducatif local, une convention a été signée avec l' association Gymnastique volontaire qui intervient dans les écoles maternelles sur le temps de la restauration.

Coût de la prestation : 975,57 € TTC
N° 2007/95
Signature d'une convention avec l'association SGS escrime
Dans le cadre du contrat éducatif local, une convention a été signée avec l'association SGS escrime pour intervenir pendant le temps de restauration scolaire dans les écoles élémentaires.

Coût de la prestation : 2 866,72 € TTC
N° 2007/65
Formation du personnel - l'organisme CIVITAS
Une convention a été signée avec  l'organisme CIVITAS pour une formation intitulée reclassement catégories A, B et C qui s'est déroulée le 3 avril dernier, en direction d'un agent du service des ressources humaines.

Coût de la formation : 280,00 € TTC
N° 2007/66
Formation du personnel - Organisme AFOCAL
Une convention a été signée avec  l'organisme AFOCAL relative à la formation BAFD théorique qui s'est déroulée du 28 mai au 5 juin 2007, en direction de trois agents du service éducation et un agent du service des sports.

Coût de la formation : 2 140,00 € TTC
N° 2007/96
Signature d'une convention avec l'association SGS section cirque d'orge
Une convention a été signée avec l'association SGS section cirque d'orge pour l'installation d'un portique sur le terrain communal, près du gymnase H.Cocheris.

Mise à dispostion du terrain à titre gracieux.
N° 2007/77
Signature du contrat de vente avec Mikado Productions
Dans le cadre des concerts du dimanche matin, un contrat de vente a été signé avec Mikado Productions afin d'organiser un concert intitulé Trio Talweg, le 13 mai 2007 à 11h00, à l'auditorium R. Noureev

Coût de la prestation : 3 165,50 € TTC
N° 2007/68
Contrat avec l'association Houka
Un contrat a été signé avec l'association Houka qui a animé une séance de conte pour adolescents, le mercredi 28 mars à la bibliothèque Honoré de Balzac.

Coût de la prestation : 500,00 € TTC
N° 2007/98
Signature d'un contrat d'engagement avec la société Poco Loco événementiel
Dans le cadre des festivités du 14 juillet, un contrat d'engagement avec la société Poco Loco événementiel  a été signé, pour un spectacle de rue composé de personnages représentants des boules lumineuses, le vendredi 13 juillet de 22h00 à 22h50.

Coût de la prestation : 8 677,37 € TTC
N° 2007/70
Contrat de maintenance quiétude pour l'ascenseur de la salle polyvalente
Un contrat de maintenance quiétude relatif à l'entretien de l'ascenseur de la salle polyvalente et ce à titre gratuit dans le cadre de la garantie, a été signé avec la société Sacamas.
N° 2007/72
Location longue durée d'une balayeuse
La ville est tenue d'entretenir ses 110 kilomètres de voiries quotidiennement. Aussi , le matériel actuel vieillissant rend souvent inutilisable les balayeuses actuelles, fréquemment en panne.

Afin de remédier à ces dysfonctionnement, la ville a décidé de lancer une consultation sur la location longue durée d'une balayeuse.

La société Fispar a été retenue pour la location longue durée d'une balayeuse avec maintenance et véhicule relais.

Coût de la prestation : 3 707,60 € TTC pour 1 mois
N° 2007/73
Convention pour le recyclage des téléphones mobiles et portatifs radio professionnels
Les téléphones mobiles usagés professionnels sont de plus en plus nombreux et la question de leur stockage se pose. De plus, le recyclage est obligatoire.

Une convention pour le recyclage des téléphones mobiles et portatifs radio professionnels a donc été signée avec la société Mobile vert de Nice, à titre gratuit pour une collecte minimale de 20 téléphones/an.
N° 2007/75
Coordinateur sécurité et protection de la santé - Création de voiries sur l'espace Pergaud
La réglementation en matière de coordination de sécurité et de protection de la santé prévoit qu'un professionnel dûment habilité est chargé d'organiser les travaux de telle sorte que les accidents de chantier soient évités, notamment lorsque plusieurs corps de métiers se croisent sur le chantier.

Plusieurs niveau de coordination existent en fonction du nombre d'ouvriers et de la durée du chantier.

Pour l'opération de création de voiries sur l'espace public Pergaud, elle relève de la catégorie 2 (intermédiaire).

Une consultation lancée le 19 mars 2007 a permis de sélectionner la société ALEXI.

Coüt de la prestation : 4 485,00 € TTC
N° 2007/76
Convention de vérification technique des installations de production de chaleur de froid, de ventilation, climatisation et de gaz combustible
Une convention a été signée avec la société Qualiconsult pour la vérification technique des installations de production de chaleur de froid, de ventilation, climatisation et de gaz combustible au gymnase Copernic.

Coût de la prestation 418,60 € TTC
N° 2007/80
Convention d'enlévement de véhicules génants pour mise en fourrière
Une convention d'enlévement de véhicules génants pour mise en fourrière a été signée avec la Carrosserie Gilles de Cheptainville.

Coût : 309,50 € TTC par véhicule
N° 2007/82
Convention d'enlévement pour mise en destruction de véhicules épaves de moins de 3,5 tonnes
Une convention d'enlévement pour mise en destruction de véhicules épaves de moins de 3,5 tonnes a été signée avec la société Dauphin de Rocquancourt.

Coût par véhicule : 0
N° 2007/81
Réhabilitation de l'église - Etude préalable
L'église de la route de corbeil a fait l'objet d'une expertise récente qui révèle une dégradation de ses soubassements.

Une étude plus approfondie par un expert des minuments historiques permettrait de mieux appréhender le périmètre de la réhabilitation.

Un contrat a donc été signé avec l'architecte du patrimoine DROZD de Barbizon pour réaliser cette étude.

Coût de la prestation : 3 950,00 € TTC
N° 2007/89
Requalification de l'avenue Gabriel Péri - Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage - tranche conditionnelle
L'avenue Gabriel Péri, axe principal de la ville, doit faire l'objet d'une requalification dont la tranche conditionnelle sera lancée dès 2007.

La ville souhaite se faire assister dans sa mission de maîtrise d'ouvrage notamment dans la réalisation des plans d'exécution, le suivi quotidien des travaux et la réception des travaux.

Ce type de mission a fait l'objet d'une consultation préalable lancée sur le site de la ville le 27 mars 2007 afin de sélectionner la société présentant la meilleure offre.

Après analyse l'offre présentée par la société O.P.C.I. 91 correspond aux critères mentionnés dans l'annonce. Cette société présente également toutes les garanties financières et professionnelles exigées.

Le marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage a été signé avec la société OPCI 91  de Chilly Mazarin.

Coût de la prestation : 38 500,00 € HT

N° 2007/78
Elaboration du PLU - Avenant n°1 au contrat d'études et de conseil
Le 3 janvier 2005, la Commune a signé un contrat d’études et de conseil pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme avec le groupement constitué de :

-
la Société d’économie mixte du Val d’Orge (SORGEM), 181 route de Corbeil 91700 Sainte-Geneviève-des-Bois, représentée par son Président Directeur Général, Monsieur Gérard QUITTARD, habilité à cet effet,

-
Jean-Yves MARTIN, Conseil en Urbanisme Opérationnel, 1 rue Eugène Eichenberger 92800 Puteaux, 

-
La SARL DAC Communication, 11 rue de Paradis 75010 PARIS, représentée par son gérant, Monsieur Jacques DUVIVIER.

La mission avait été confiée pour une durée de 2 ans à compter de la date de signature du contrat. Or, il s’avère que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme n’est pas achevée du fait des procédures administratives qui se trouvent être prolongées notamment du fait de l’enquête publique. Il y a donc lieu, par conséquent, de prolonger ledit contrat et ce, sous forme d’avenant. Le montant de la mission reste inchangé.

Il est nécessaire d’autoriser le Maire à signer un avenant portant la date d’expiration dudit contrat au 30 juin 2008.
N° 2007/84
Régie de recettes de la restauration scolaire et des activités périscolaires - extension des produits à encaisser
La généralisation de la GENOPASS à toutes les écoles, aux crèches collectives et aux haltes garderies et aux crèches familiales nécessite la modification de la régie de recettes.

N° 2007/85
Régie pour l'encaissement des participations des familles à la crèche familiale - suppression de la régie
A compter du 1er juillet 2007, l’encaissement des participations des familles à la crèche familiale s’effectuera au moyen de la GENOPASS. C’est pourquoi il est nécessaire de supprimer la régie de recette existante.
N° 2007/91
Ligne de trésorerie intéractive
Considérant la nécessité de pouvoir disposer d'une ouverture de crédit pour faciliter l'exécution du budget principal en palliant les insuffissances de liquidités, il s'avère nécessaire de renouveler la ligne de trésorerie.

Un contrat a dont été signé avec la Caisse d'épargne Ile de France Paris
Rappel : 6 millions €.

N° 2007/97
Réaménagement de la dette du budget principal - Signature du contrat avec Dexia Crédit Local
Dans le cadre de la gestion de la dette, il est proposé de profiter des opportunités qui se présentent aujourd’hui sur les marchés financiers pour renégocier une partie de la dette auprès de DEXIA Crédit Local.

Il a donc été contracté 3 emprunts dont les caractéristiques sont les suivantes :

Contrat n°1 

Date d’effet : 25/06/2007

Montant : 4 957 530,45€

Durée : 25 ans

Amortissement : progressif 5%

Périodicité : annuelle

Date de la première échéance : 01/07/2008

Base de calcul des intérêts : exact / 360

Taux d’intérêt applicable à chaque échéance :

· Du 25/06/2007 au 01/07/2009 : taux fixe maximum 4,28%

· Du 01/07/2009 au 01/07/2027 : à chaque échéance, le taux d’intérêts applicable à la période d’intérêt annuelle écoulée est déterminé comme suit : 

· Si le CMS GBP 10 ans est supérieur ou égal à 4% : taux fixe maximum 4,28%

· Si le CMS GBP 10 ans est inférieur à 4% : taux fixe de 4,28% + 5 X (4% - CMS GBP 10 ans). Le CMS GBP 10 ans est observé 8 jours ouvrés Londres avant la fin de chaque période d’intérêts.

· Du 01/07/2027 au 01/07/2032 : taux fixe maximum de 4,28%

Commission de montage : 6 238€

Contrat n°2 :

Date d’effet : 25/06/2007

Montant 4 957 530,45€

Durée : 25 ans

Amortissement : progressif 5%

Périodicité : annuelle

Date de première échéance : 01/08/2008

Base de calcul des intérêts : exact / 360 

Taux d’intérêt applicable à chaque échéance :

· Du 25/06/2007 au 01/08/2009 : taux fixe maximum 4,28%

· Du 01/08/2009 au 01/08/2027 : à chaque échéance, le taux d’intérêts applicable à la période d’intérêt annuelle écoulée est déterminé comme suit : 

· Si l’EURIBOR 12 mois est inférieur ou égal à 5,75% : taux fixe maximum 4,28%

· Si l’EURIBOR 12 mois est supérieur à 5,75% : taux fixe maximum de 4,28% + 5 X (euribor 12 mois – 5,75%). L’euribor observé 8 jours ouvrés Target avant la fin de chaque période d’intérêts.

· Du 01/08/2027 au 01/08/2032 : taux fixe maximum de 4,28%

Commission de montage : 6 134€

Contrat n°3

Date d’effet : 25/06/2007

Montant : 4 957 530,44€

Durée : 25 ans

Amortissement : progressif 5%

Périodicité : annuelle

Date de la première échéance : 01/09/2008

Base de calcul des intérêts : exact / 360

Taux d’intérêt applicable à chaque échéance :

· Du 25/06/2007 au 01/09/2009 : taux fixe maximum 3,20%

· Du 01/09/2009 au 01/09/2027 : à chaque échéance, le taux d’intérêts applicable à la période d’intérêt annuelle écoulée est déterminé comme suit : 

· Si le cours de change de l’Euro en Franc Suisse observé en fin de période est supérieur ou égal à 1,44 CHF : taux fixe maximum de 3,98%

· Si le cours de change de l’euro en Franc Suisse en fin de période est inférieur à 1,44 CHF : (Taux fixe maximum de 4,98%) + 50% X (taux de variation du change Euro/CHF de chaque échéance).Le cours de change de l’Euro en CHF est observé 15 jours ouvrés avant la fin de chaque période d’intérêts. Taux de variation du change = (1,44 / change Euro / CHF de chaque échéance) - 1

· Du 01/09/2027 au 01/09/2032 : taux fixe maximum de 3,98%

Commission de montage : 6 323€

2 - SORGEM - Rapport de gestion, du bilan et des rapports du commissaire aux comptes - Année 2006
(Rapporteur : Monsieur QUITTARD)

Conformément à l’article L 1524-5 alinéa 7 du Code général des collectivités territoriales, les collectivités actionnaires de Société d’Economie Mixte sont tenues informées annuellement de l’activité de celle-ci.

Le rapport de gestion est annexé au procès verbal.

Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil municipal.



PERSONNEL

3 - Mise à jour du tableau des effectifs
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent, pour permettre la nomination ou le recrutement d’agents :

Créations :
· 1 poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe

· 1 poste d’Auxiliaire de Soins de 1ère classe

· 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe

· 1 poste d’Ingénieur,

Suppressions :

· 1 poste de Rédacteur chef,

· 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture,

· 1 poste de Technicien Chef,

Ces transformations sont nécessaires afin de :

· nommer un adjoint administratif,

· ouvrir un poste d’auxiliaire de soins dans le cadre de l’extension du service des soins à domicile mise en place progressivement,

· promouvoir un agent au grade d’Ingénieur au titre de la Promotion Interne,

· transformer un poste d’auxiliaire ouvert pour recruter un agent à la Maison de la petite Enfance, sur son grade exact, en rectifiant une erreur matérielle (2ème tranche de recrutement en août 2007).



Monsieur le Maire précise que le total des points d’indice majoré est de + 407 points.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
4 - Création de postes d'apprentis
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur la création de deux postes d’apprentis :

1 poste d’apprenti en cuisine centrale, pour la préparation d’un CAP de cuisine,

1 poste d’apprenti au service des Sports, pour la préparation d’un BEES (Judo 1er degré)

Ces apprentis seront rémunérés en fonction de leur âge sur un barème basé sur le SMIC



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
5 - Emplois saisonniers -  Service Jeunesse
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil municipal sont appelés à délibérer sur la création d’un certain nombre de postes d’Agents d’Animation Qualifiés saisonniers.

Chaque année, le bon fonctionnement du service public implique le recrutement d’agents saisonniers durant les congés scolaires au service Jeunesse.

Il est nécessaire de prendre une délibération afin de procéder à ces recrutements et préférable d’ouvrir un nombre de postes supérieur aux besoins recensés qui s’appuient sur des statistiques de l’année précédente, sachant que celles-ci peuvent évoluer.

L’ouverture de ces postes au tableau des effectifs n’engendre aucune obligation de recrutement pour la Collectivité et ceux-ci ne seront pourvus qu’en cas de besoin, de plus ils deviennent caducs après les périodes qui sont précisées dans la délibération.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
6 - Emplois saisonniers - Service des Sports
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur la création d’un certain nombre de postes d’Educateur des Activités Physiques et Sportives et d’Agents d’Animation Qualifiés saisonniers.

Le bon fonctionnement du service public implique le recrutement d’agents saisonniers durant les congés scolaires au service des Sports.

Il est nécessaire de prendre une délibération afin de procéder à ces recrutements et préférable d’ouvrir un nombre de postes supérieur aux besoins recensés qui s’appuient sur des statistiques de l’année précédente, sachant que celles-ci peuvent évoluer.

L’ouverture de ces emplois au tableau des effectifs n’engendre aucune obligation de recrutement pour la Collectivité et ceux-ci ne seront pourvus qu’en cas de besoin, de plus ils deviennent caducs après les périodes qui sont précisées dans la délibération.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
EDUCATION

7 - Fixation de la participation des familles pour les ateliers éducatifs du soir dans les écoles élémentaires
(Rapporteur : Madame MAZEAU)

La présente délibération a pour but de fixer les tarifs pour les ateliers Educatifs du soir en élémentaire et ce pour l’année scolaire 2007/2008.

Les tarifs sont calculés en fonction du quotient familial des familles et ont été proposés par la Commission Enfance et Vie Scolaire, avec une hausse de 3 %.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
8 - Fixation de la participation des familles aux accueils pré scolaire élémentaire - Année 2007/2008
(Rapporteur : Madame MAZEAU)

La présente délibération a pour but de fixer les tarifs d’une nouvelle activité d’accueil pré-scolaire en élémentaire et ce pour l’année scolaire 2007/2008.

Les tarifs sont calculés en fonction du quotient familial des familles et ont été proposés par la Commission Enfance et Vie Scolaire, avec une hausse de 3 %.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
9 - Indemnité représentative de logement des enseignants - Année 2006
(Rapporteur : Madame MAZEAU)

Chaque année, la ville est destinataire d’une circulaire de Monsieur le Préfet, fixant l’indemnité représentative de logement pour l’année civile précédente, ainsi que le montant du complément annuel à verser aux enseignants ayants droit, en fonction de leur situation administrative et familiale.

Cette délibération a pour objet d’assurer la mise en œuvre de ces dispositions et d’autoriser le Maire à verser ce complément aux enseignants « ayant droit »



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
CULTUREL

10 - Fixation des tarifs et droits d'entrée aux spectacles proposés par le centre artistique R.Noureev - Saison 2007/2008
(Rapporteur : Madame SZTERN)

Suite à l’augmentation de 0.50 Euros déjà pratiquée en 2006/2007, il a été décidé en accord avec la commission culturelle de ne pas augmenter les tarifs de la saison 2007/2008.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
11 - Centre Artistique Ruldof Noureev - Conservatoire Municipal de musique, danse,  art dramatique, art plastique de Sainte Geneviève des Bois- Fixation des tarifs des activités pour l'année 2007/2008
(Rapporteur : Madame SZTERN)

Lors de la séance du conseil municipal en date du 15 mai 2007, les tarifs mini et maxi des activités du centre NOUREEV ont été approuvés.

Néanmoins il convient de mieux préciser le mode de calcul des tarifs à appliquer en fonction du revenu des usagers.

La délibération présentée a pour objectif de rapporter la délibération prise lors du conseil municipal du 15 mai 2007 et d’approuver la formule paramétrique précisant la variabilité des tarifs en fonction des quotients familiaux des usagers.

Pour rappel la détermination des quotients familiaux est définie comme suit :

Mode de calcul du quotient familial :  Qu de l'usager :

· Prendre ligne "salaires et assimilé" de l'avis d'imposition

· Prendre les montants imposables des trois derniers bulletins de salaire

· Additionner les données et diviser le total par 15

· Ajouter ou retirer la pension alimentaire mensuelle ou les autres revenus sur avis d'imposition

· Ajouter les allocations familiales

· Diviser la somme de toutes ces données (mensuelles) par le nombre de personnes vivant au foyer (1 part supplémentaire pour les familles monoparentales)

· Cas exceptionnels:

· Demandeurs d'emploi, personnes en longue maladie;

· Prendre les trois derniers justificatifs (ASSEDIC, CAF, CPAM) et diviser par trois (ne pas tenir compte du revenu imposable)



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
12 - Fixation des tarifs des spectacles proposés par le service Culturel - Saison 2007/2008
(Rapporteur : Madame GIRAULT)


Cette délibération propose de mettre en place un système de billetterie valable pour la saison culturelle, à savoir de septembre 2007 à août 2008, et d’appliquer des tarifs collectifs attractifs, valables sur l’ensemble des spectacles de la saison culturelle 2007/2008.

En ce qui concerne les tarifs, il est proposé de ne pas les augmenter cette année, une augmentation de 0.50€  ayant eu lieu en 2006/2007 et d’appliquer deux tarifs (A et B) variant selon le coût du spectacle.

Ces tarifs comprennent  un tarif de base, soit 13.50 euros ou 10.50 euros et un tarif réduit individuel (environ 30% moins cher) ainsi qu’un tarif réduit collectif (d’environ 45% moins cher).

A noter que le tarif réduit permet d’accroître le nombre de spectateurs grâce au tarif préférentiel et de favoriser l’accès des spectacles au plus grand nombre.

Le tarif réduit individuel s’adresse à une population captive, mais dont on sait que les revenus sont moins importants que la population active : (étudiant, retraité, chômeurs, - de 18 ans) et le tarif réduit collectif cherche à susciter la sortie en groupe (famille ou amis).

Pour les bénéficiaire du R.M.I., il a été créé une « pochette culture » délivrée par le C.C.A.S.

Cette pochette contient 3 cartes :

1 carte d’inscription au centre artistique Rudolf Noureev exonérant son titulaire du droit 

      d’inscription,

1 passeport en bibliothèque exonérant son titulaire du droit d’inscription,

1 carte « saison culturelle » donnant accès à 4 spectacles pour 2 personnes en contrepartie de la somme totale de 5€  

Les présents tarifs seront appliqués dès le 1er septembre 2007 et ce, jusqu’en août 2008.

Certains programmes conserveront leurs entrées gratuites (les contes de la bibliothèque et les expositions). 


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
JEUNESSE

13 - Fixation de la participation des familles au séjour organisé du 26 juillet au 5 août 2007
(Rapporteur : Monsieur GOURIOU)


Le Service Municipal de la Jeunesse organise, pour les vacances d’été, un séjour à destination des 12-16 ans.
.

Ce séjour est proposé par l’organisme Aventure Scientifique, avec qui nous avions collaborés pendant les vacances de pâques.

FASHION ATTITUDE (7 places)

Il aura lieu du 26 juillet au 05 août 2007, réservé aux 12-16 ans.

Séjour destiné à apprendre l’histoire de la mode, à dessiner, créer des vêtements etc.…

Construit en sein d’un très joli parc, ce centre est entouré de part et d’autre par une rivière.

Chambres de 3 à 5 lits avec douches et sanitaires. Salles d’activités, foyer (baby-foot), salle informatique avec accès à Internet, salle avec vidéo projecteur.

749€

Assurance 15€ (pris en charge par le Service Jeunesse)



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
14- Fixation de la participation des familles au séjour organisé du 30 juillet au 12 août 2007
(Rapporteur : Monsieur GOURIOU)


Le Service Municipal de la Jeunesse organise, pour les vacances d’été, un séjour à destination des 13-17 ans.
.

Ce séjour est proposé par l’organisme Aventure Scientifique, avec qui nous avions collaborés pendant les vacances de pâques.

VIDEO GAME ACADEMY (9 places)

Il aura lieu du 30 juillet au 12 août 2007, réservé aux 13-17 ans.

Séjour destiné à créer des jeux vidéo sous le logiciel Flash, créer des jeux sous Game Maker, et participer à des créations de rôles.

Implanté au centre ville et tout à proximité de la mer, ce centre est composé de plusieurs bâtiments, tout récemment rénovés et disposés autour d’une cour centrale.

Chambres de 1 à 2 lits, douches et sanitaires à proximité.

3 salles informatiques avec accès à Internet, dont une très belle et grande salle Multimédia.

Foyer (baby-foot et billard) et gymnase. Activités nautiques nombreuses.

1029€

Assurance 15€ (pris en charge par le Service Jeunesse)


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
SPORTS

15 - Fixation des droits d'adhésion aux cours municipaux de gymnastique - Section gymnastique adultes et gymnastique retraités- Saison 2007/2008
(Rapporteur : Madame DIARD)

Les tarifs d’inscription aux cours municipaux de gymnastique sont réactualisés chaque année.

Il est proposé une augmentation des droits d’adhésion pour la saison 2007/2008 de 3%.

Pour la saison sportive 2007/2008, les droits d’adhésion à cette activité proposés par les membres de la commission ont été portés à :

- 81,27 € pour les cours de « gymnastique Adultes», applicables aux habitants de Ste Geneviève des Bois et à ceux de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

- 94,45 € pour les cours de « gymnastique adultes », applicables aux personnes habitant hors de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

- 56,24 € pour les cours de « gymnastique Retraités ».

Il est rappelé que les adhérents sont tenus de respecter le règlement intérieur de l’activité ainsi que celui en vigueur dans les équipements sportifs, notamment les consignes d’accès, de sécurité, de respect des lieux et de tenues exigées.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
16 - Droits d'adhésion au Centre municipal sportif des Aunettes - Saison 2007/2008
(Rapporteur : Madame DIARD)

Le service des sports souhaite développer les activités sportives de la ville en direction des jeunes de 6 à 12 ans afin de contribuer à leur éducation physique et sportive.

En effet, l’évaluation des pratiques sportives réalisée sur la ville révèle que peu d’enfants du quartier des Aunettes fréquentent une association sportive de la ville. Le Centre Municipal des Sportifs des Aunettes, créé en septembre 2001, est l’une des réponses privilégiées pour :

· amener les enfants, à travers les différentes activités, à choisir une discipline qu’ils pourraient approfondir en intégrant le mouvement associatif,

· contribuer à leur développement moteur,

· à structurer leur temps de loisir sportif,

BILAN DE L’ACTION POUR LA SAISON 2006/07 :

Public ayant effectivement participé ou bénéficié de l’action
 Garçons : 14 /  Filles : 16

Tranches d’âge
6 - 10 ans 

Nombre :
30 enfants

2 Groupes
CP/CE1/CE2 et CM1-CM2

Initiative communale, le C.M.S.A. a été développé en partenariat avec le mouvement associatif, notamment certaines sections de S.G.S. (Sainte-Geneviève Sports) : section aïkido, cirque d’orge, judo, lutte. 

PROPOSITIONS DE FONCTIONNEMENT POUR LA SAISON 2007/08

Aussi, pour la saison 2007/2008, il est proposé de :


- Développer le partenariat avec le tissu associatif

- Reconduire le fonctionnement par cycles calqué sur les périodes scolaires, 

- Mettre en place deux groupes en fonction de la classe et de l’âge de l’enfant, soit : 

* 1er groupe du CP au CE2 : 20 enfants

* 2ème groupe du CM1 au CM2 : 20 enfants

Il est proposé une augmentation des droits d’adhésion pour la saison 2007/2008 de 3%.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
17 - Conditions générales de mise à disposition des installations sportives du 1er septembre 2007 au 31 août 2008
(Rapporteur : Madame DIARD)

La ville met à la disposition des écoles primaires, maternelles, des associations sportives génovéfaines et des centres thérapeutiques ses installations sportives sans aucune contribution financière.

En revanche, une participation financière est demandée aux autres utilisateurs. Des modulations sont faites en fonction du type d’utilisateur.

Il est proposé d’augmenter de 3% les tarifs.

La délibération est prise aux termes de la durée de l’année scolaire (2007/2008). Ainsi, la facturation des locations des installations sera simplifiée (une seule par an au lieu de deux) et le tarif unique sera appliqué sur l’ensemble de la période « année scolaire 2007/2008 ».


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
ANIMATIONS RETRAITES

18 - Sorties Loisirs retraités - 2ème semestre 2007
(Rapporteur : Madame GIRAULT)

Cette délibération a pour objet de fixer les sorties Loisirs en direction des Retraités pour le 2ème semestre 2007
Jeudi 6 septembre : Sortie d’une journée à NOYERS sur SEREIN 40 à 100 personnes
Jeudi 27 septembre : Sortie Déjeuner dansant à la « Ferme de Lorris » 40 à 100 personnes
Mardi 2 octobre : Sortie d’une journée « Paris Insolite » pour 40 à 100 personnes
Vendredi 5 octobre : Sortie d’une après-midi au salon des « Séniors » pour 50 personnes
Mardi 30 octobre : Sortie d’une après-midi « Le Père Lachaise » à Paris pour 40 personnes à 100 personnes
Samedi 17 novembre : Concours de Belote
Mardi 27 novembre : Déjeuner Spectacle «TAPAS Y FLAMENCO » à Paris
Jeudi 6 décembre : Goùter spectacle au Paradis Latin
Mardi 18 décembre : Sortie d’une après-midi au musée du quai « BRANLY » à Paris  
Sortie d’une journée à Noyers sur Serein : 62 €, incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/ Noyer sur Serein, les visites guidées et le déjeuner.
Sortie d’une demi-journée : « La Ferme de Lorris » : 40 €, incluant le coût du transport aller/retour Ste Geneviève des Bois/Lorris, Déjeuner dansant. 
Sortie d’une journée « Paris Insolite » : 52 € incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/Paris, les visites guidées et le déjeuner.
Sortie d’une après-midi salon des seniors « Bien vieillir »  : 8 € incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/Paris.
Sortie d’une après-midi « Le Père Lachaise» : 18 € incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/Paris et la visite du cimetière.
Après-midi « Concours de Belote » : 5,80 € d’inscription.
Sortie d’une demi-journée «TAPAS Y FLAMENCO » : 53 € incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/Paris et le déjeuner spectacle.
Sortie d’une après-midi « au Paradis Latin » : 64 € incluant le coût du transport aller/retour Ste Geneviève des Bois/Paris et le goûter spectacle
Sortie d’une après midi « au Quai Branly » : 23 € incluant le coût du transport aller/retour Ste Geneviève des Bois/Paris et la visite guidée.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
URBANISME

19 - Propriété sise 254 bis route de corbeil - renonciation à l'acquisition
(Rapporteur : Monsieur QUITTARD)

Par délibération du 29 juin 2006, le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition de la propriété sise 254 bis route de Corbeil à Sainte-Geneviève-des-Bois (91700) cadastrée section AX n° 10 appartenant à Monsieur EVRARD, au prix de 360 000 euros et a autorisé le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à cette acquisition.

Dans une lettre du 11 février 2007 adressée à Maître Rivollier, notaire, Monsieur EVRARD indique qu’il sera en mesure de vendre son bien à compter du 24 septembre 2007. Il réitère sa demande de signature pour la fin du troisième trimestre 2007 par courrier du 21 mai 2007. Or, par courrier du 27 mars 2006, Monsieur le Maire indiquait à Monsieur EVRARD que cette acquisition devait se dérouler au plus tard à la fin du 1er trimestre 2007.

Aussi, considérant que les engagements pris en 2006 ne sont pas respectés, la Ville souhaite renoncer à cette acquisition.
Il est donc proposé, au regard des éléments présentés, de renoncer à cette acquisition.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
20 - Obligation de permis de démolir aprés la réforme sur les permis de construire et autorisations d'urbanisme
(Rapporteur : Monsieur QUITTARD)

L’ordonnance du 8 décembre 2005 a introduit une réforme des autorisations d’urbanisme. Cette réforme prévoit, dans le nouveau code de l’urbanisme, que, sauf cas particuliers, les démolitions ne sont plus soumises à demande de permis de démolir. Toutefois, les communes peuvent délibérer afin d’imposer le dépôt d’une demande de permis démolir sur leur territoire, avant tout travaux.

Aussi, considérant l’intérêt pour une commune de connaître l’ensemble des travaux qui touche son territoire, il s’avère nécessaire de soumettre les pétitionnaires au dépôt des permis de démolir.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
21 - Bilan de l'activité foncière 2006
(Rapporteur : Monsieur CAAMANO)

Conformément à la Loi n° 95-127 du 8 février 1995 le Conseil Municipal se doit de délibérer chaque année  sur  le  bilan  des  acquisitions  et  cessions  foncières  opérées sur  le territoire de la Commune.

Au cours de l’année 2006, ont été réalisées quatre cessions immobilières et trois  acquisitions.


Les membres de l’assemblée prennent acte.

SERVICES TECHNIQUES

22 - Aménagement de la plaine de copernic - Avenants n°1 aux marchés n°2005/928 - 929 - 930
(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)

Le 29 juillet 2005, la Ville lançait un Appel d’Offres Ouvert pour l’aménagement de la Plaine Copernic dans le cadre de la Convention Territoriale de Rénovation Urbaine.

A l’ouverture des offres, le montant des travaux cumulés hors options (5 lots) est arrêté à 6.545.873,86 € HT.

En cours de marché, quelques modifications techniques supplémentaires sont venues modifier les travaux, notamment :

· Aménagement de bureaux sous les gradins du gymnase

· Réorganisation de l’office de la maison de l’enfance

· Equipements électriques supplémentaires ou modificatifs

· Canaliser les flux des véhicules en dehors des zones réservées aux piétons

Pour une valeur totale de 116.688,56 € HT (soit +1,78% au global) répartie sur les lots 1, 2, 3, 4 et 5.

Par ailleurs, le délai est prolongé jusqu’au 15 juillet 2007.

Enfin, le lot N°2 a fait l’objet d’une approbation préalable par la Commission d’Appel d’Offre du 4 mai 2007 pour son montant supérieur de 5% au montant initial du lot (chaque lot s’analysant séparément).

L’objet de la délibération jointe est donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdits avenants n°1 aux 5 lots.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
23 - Prestations d'exploitations des installations thermiques des bâtiments de la ville - Avenant n°2 au marché n°04/885
(Rapporteur : Monsieur DUPERRON)

Par délibération du Conseil Municipal du 21 septembre 2004, la Ville signait un contrat de chauffage et d’eau chaude sanitaire sur l’ensemble des bâtiments de la Ville avec la société DALKIA jusqu’en 2012.

Les résidences pour personnes âgées A PERISSIN et J ROSTAND sont rattachées au CCAS (Etablissement Public de la Ville) et ont contracté un marché de chauffage qui prend fin le 31 juillet 2007.

Le coût d’une assistance à maîtrise d’ouvrage indispensable pour préparer ce type de marché est prohibitif par rapport aux dépenses prévues sur ce marché et le CCAS souhaite que la Ville intègre cette prestation dans son contrat, également pour obtenir des économies d’échelles. Lors de leur prochaine consultation, la Ville et le CCAS constitueront un groupement de commandes pour optimiser les coûts notamment.

Le coût de cette prestation sera intégralement reversé à la Ville par convention.

Aussi, il convient d’intégrer sur ledit contrat, les prestations d’eau chaude sanitaire (ECS), d’énergie (P1), d’entretien (P2) et de remplacement d’équipement (P3) des deux résidences, y compris les prestations obligatoires relatives à la prévention de la légionellose (intégrées dans le P2).

Ces prestations sont arrêtées à :

ECS : 4.851 € HT/an

P1 :  36.260 € HT/an

P2 :  19.432 € HT/an

P3 :    7.626 € HT/an

Total  68.171 € HT/an

Le coût supplémentaire étant supérieur à 5% du montant initial, il a fait l’objet d’un avis préalable auprès de la Commission d’Appel d’Offre du 12 juin 2007

L’objet de la délibération jointe est donc d’intégrer ces nouvelles prestations au marché 04/885


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
24 - Reconstruction du groupe scolaire Louis Pergaud - Désignation du lauréat du marché de définition et attribution directe du marché de maîtrise d'oeuvre avec le lauréat
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Par délibération n° 11664 du 28 février 2006, le Conseil Municipal autorisait le lancement de 3 marchés de définitions simultanés pour la réhabilitation ou la reconstruction du groupe scolaire Louis Pergaud.
L’intérêt de cette procédure spécifique est dans la souplesse du dispositif qui permet de définir un programme précis en cours de procédure avec l’intervention de plusieurs maîtres d’œuvres.
Finalement, c’est la reconstruction du groupe scolaire qui sera la solution retenue avec une ouverture sur le Parc Pierre, espace vert apprécié du quartier situé au cœur de la Ville.
Ce point essentiel sera une des clés de l’intégration au quartier par la création d’une pénétrante « verte » au sein de l’école. L’autre point d’orgue est l’autonomie énergétique recherchée sur cet établissement par l’utilisation de matériaux HQE ou l’utilisation de l’énergie solaire.
L’article 73 du Code des Marchés Publics prévoit que le lauréat des 3 marchés de définitions simultanés peut se voir attribué directement le marché de maîtrise d’œuvre ultérieur.
La commission composée comme un jury de concours s’est réunie le 31 mai 2007 pour désigner ce lauréat : 
ATELIER D’ARCHITECTURE MALISAN – Avenue de la Commune de Paris – 91220 BRETIGNY SUR ORGE

Le coût prévisionnel des travaux, arrêté à 6 061 000 € HT, permet d’établir un coût d’honoraires prévisionnel de 615 191€ HT (taux à 10,15% mission de base) et  de 109 098 € HT (taux à 1.8% pour la mission  OPC optionnelle). Il faut néanmoins rappeler qu’à ce stade d’esquisses, le maître d’œuvre est nullement engagé sur ce coût prévisionnel des travaux.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
25 - Fourniture, installation et entretien de panneaux d'informations municipales et publicitaires, abris bus équipés de panneaux, journaux électroniques - Lancement et signature du marché
(Rapporteur : Madame GIRAULT)

Le marché de mobilier fait l’objet de querelles juridiques intestines entre les différentes sociétés spécialisées. A cet égard, la collectivité de Sainte-Geneviève-des-Bois a lancé un tel marché en 2006.

La société non retenue a automatiquement saisi le Juge des Référés précontractuels du Tribunal administratif de Versailles, en soutenant sa requête sur un arrêt matériel, de ce que la collectivité n’a pas renseigné les rubriques VI. 4.1, VI. 4.2, VI. 4.3 des avis d’appels public à la concurrence.

Le juge s’est conformé en l’espèce à une jurisprudence récente initiée par son homologue de Toulouse dans une ordonnance en date du 12 octobre 2006 invoquée par la même société non retenue – CBS OUTDOOR –. Cette jurisprudence a depuis été adoptée par d’autres juridictions.

Néanmoins, ainsi qu’il était indiqué dans le mémoire en défense présentée par la Ville, le Tribunal administratif de Lyon a pour sa part refusé de qualifier un tel manquement de substantiel et d’annuler une procédure de passation sur ce fondement, alors surtout que le Conseil d’Etat ne s’est pas, à ce jour, prononcé sur la question et n’a donc pas validé la jurisprudence initiée par le juge des référés précontractuels de Toulouse.

Par suite de l’annulation prononcée, il convient de relancer la procédure de passation de marché de mobilier urbain en apportant les détails non évoqués la première fois. Il importe en particulier que la délibération précise en l’espèce que la Ville souhaite lancer une consultation portant sur la fourniture, l’installation, l’exploitation à des fins publicitaires ou non et l’entretien de 28 abris voyageurs, 51 panneaux d’affichage, 4 panneaux électroniques d’information et 10 panneaux métalliques pour la mise en valeur du patrimoine historique et culturel. Ces précisions n’avaient pas été mentionnées initialement.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
26 - Concession d'aménagement des franges du champ de foire - signature d'une convention tripartite de financement avec le Comité National de Développement du Sport et la Sorgem
(Rapporteur : Madame DIARD)

Par délibération n° 11834 du 21 novembre 2006, le Conseil Municipal autorisait Monsieur le Maire à demander l’aide la plus élevée possible auprès du CNDS dans le cadre de l’aménagement des tennis dans le secteur des franges du champ de foire.
Une remarque des services instructeurs du CNDS nous incite à formuler notre demande en établissant une convention tripartite de versement des aides (CNDS/SORGEM/Ville) compte tenu que la Ville a confié la Concession à la Sorgem.
Par ailleurs, la nouvelle règlementation ayant changée avec un plafond désormais fixé à 20 % du coût des travaux retenus, un nouveau plan de financement doit être approuvé.
L’objet de la délibération jointe est donc :

Approbation du nouveau plan de financement
Autorisation donnée au Maire pour demander la prorogation du dossier d’aide sur cette base
Autorisation donnée au Maire pour la signature de la convention tripartite


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
27 - Compte rendu annuel à la collectivité - Année 2006 - Aménagement espaces publics Pergaud - Concession d'aménagement des franges du Champ de foire - - ZAC du Canal des Aunettes
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

La Ville a conclu plusieurs conventions d’aménagement avec la SORGEM. (Société Génovéfaine d’Economie Mixte du Val d’Orge) aménageur sise 180, route de Corbeil - 91700 - SAINTE GENEVIEVE DES BOIS.

Le Code de l’Urbanisme prévoit à son article L 300-5 qu’un certain nombre de documents doit être soumis à l’examen de l’assemblée délibérante par l’aménageur. Le CRAC de l’année précédente doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois suivant l’exercice budgétaire, la participation de la collectivité locale concédante est approuvée par l’assemblée délibérante.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité . Monsieur Quittard, en qualité de Président de la SORGEM, ne prend pas part au vote.
OPERATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN

28 - ORU- Résidentialisation du quartier Pergaud - Signature d'un avenant n°1 à la convention de maîtrise d'ouvrage unique avec la Communnauté d'agglomération du Val d'Orge
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Le 22 novembre 2005, le Conseil municipal autorisait la signature d’une convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique pour les travaux de résidentialisation du quartier Pergaud (aménagement des espaces publics) dans le cadre de la Convention Territoriale de Rénovation Urbaine. 

Les travaux concernent notamment une reprise de l’éclairage public et de l’assainissement qui ne sont plus du domaine de compétence de la Ville depuis son transfert sur la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

Par ailleurs, le portage de la TVA était supporté en totalité par la Ville. Or, le FCTVA étant reversé à chacune des collectivités, ces dernières doivent régler leur TVA pour leur part. Ces montants sont actualisés dans la nouvelle annexe financière.

La présente délibération autorise Monsieur le Maire à signer un avenant n°1 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique confiée à la Ville



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
29 - ORU - Signature d'un avenant à la convention ANRU
(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)

La commune a engagé une opération de renouvellement urbain sur le quartier des Aunettes. Cette opération comprend un ensemble d’actions sur l’habitat, les équipements et les espaces publics.

Une convention d’aménagement a été signée par les partenaires en décembre 2002, puis la commune a déposé un dossier à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, dossier validé le 8 juillet 2004 en comité d’engagement, et signé le 10 mars 2005.
Toutefois l’ANRU a exigé que soit présenté un avenant à la convention, pour y intégrer des opérations supplémentaires à réaliser sur la période 2007-2012. La commune a donc du engager dès 2005 un marché de définition pour étudier les scénarios pertinents d’intervention, notamment autour du quartier Saint Hubert.
La présente délibération autorise Monsieur le Maire à élaborer et présenter un avenant à la convention ANRU du 10 mars 2005, pour intégrer des actions supplémentaires concernant les espaces publics, la réhabilitation de la RPA Périssin, et la reconstruction de l’école Pergaud, et solliciter les aides de l’ANRU et des partenaires de la rénovation urbaine pour ces projets.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
23h10, Monsieur le Maire propose une interruption de séance.

23h30, réouverture de la séance, Messieurs Champion et Bouchon quittent l’assemblée.

FINANCES - COMPTABILITE

30 - Subvention exceptionnelle à SGS Roller artistique
(Rapporteur : Madame DIARD)

La présente délibération a pour objet le versement d’une aide exceptionnelle  dans le cadre de la sélection de cinq patineurs du club, pour le championnat d’Europe qui s’est déroulé le 28 avril 2007 à PORTO.

L’inscription de cette subvention sera régularisée par délibération budgétaire du Conseil Municipal.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
31 - Décision modificative n°1 du Budget Principal 2007
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La  convention signée avec la SORGEM, relative à l’aménagement des espaces publics du quartier PERGAUD, entre dans le cadre d’une convention de mandat, et doit donc être imputée au chapitre 23 (article 238). Les crédits ayant été prévus au chapitre 21, il s’avère nécessaire de les transférer.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
32 - Vote du Compte Administratif 2006 de la Commune
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le rapport de présentation du Compte Administratif 2006 est annexé au procès verbal.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée par 34 voix et  3 abstentions (M. Prévot, M. Lorain, Mme Couilleaux). Monsieur le Maire s’étant retiré de l’assemblée et ne prenant pas part au vote conformément à l’article L 2121-24 du Code des collectivités territoriales.

33 - Approbation du compte de gestion 2006 du Budget Principal
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Il s’agit d’adopter le compte de gestion de l’exercice 2006, dressé par le Trésorier principal de Sainte Geneviève des Bois, concernant le Budget de la commune.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
34 - Affectation des résultats de clôture de l'exercice 2006 du Budget Principal
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

L’excédent de fonctionnement de l’exercice 2006 qui s’élève à 4 194 790,49 € est affecté, d’une part au besoin de financement de la section d’investissement pour 3 680 432,38 €, d’autre part en recettes de la section de fonctionnement pour 514 358,11 €.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
35 - Vote du Compte Administratif 2006 - Service des Soins à Domicile
(Rapporteur : Monsieur SIMON)

La balance de clôture des comptes s’établit comme suit à la fin de l’exercice 2006 :

· SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses    :    468 669.52 €

    
Recettes     :        646 603.77 €

Soit un excédent pour la section de fonctionnement de   :




646 603.77 €    -   468 669.52 €    =       177 934.25 €

· SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses    :         8 661.12 €

             Recettes      :       24 071.69 €

Soit un excédent pour la section d’investissement de   :

24 071.69 €    -   8 661.12 €     =                    15 410.57 €

duquel il convient de déduire le déficit des restes à réaliser de la section d’investissement de 
15 136.67 €, soit :

   15 410.57 €   -    15 136.67 €    =
                 273.90 €

Soit un excédent, toutes sections confondues de  ….
      178 208.15 €

Rappelons que les prévisions budgétaires de l’année 2006 étaient de :

· SECTION DE FONCTIONNEMENT    …….
     642 239.58 €

· SECTION D’INVESTISSEMENT          …….
       24 071.69 € 

Les réalisations au titre de 2006 de la section de fonctionnement se décomposent comme suit :   

Les réalisations de dépenses 2006 sont de 468 669.52 €,  dont : 

· 376 779.54 € de frais de personnel, contre 311 485.99 € en 2005, soit une augmentation de 20.97 %.

·   91 889.98 € liés principalement à l’achat de fournitures médicales, les locations, les frais d’affranchissement, les soins infirmiers, pédicure, ainsi que diverses charges …  contre 60 748.59 € en 2005 (qui s’explique par le paiement des loyers des Siroliers pour l’année 2005 pour 11 984.94 € et l’année 2006 pour 11 984.94 € - soit 23 969.88 €)

Les réalisations de recettes 2006 sont de 646 603.77 €,  dont :

·     44 831.30 € de résultat antérieur reporté

·   599 271.33 € de prestations de services rendus par l’établissement

                                                 (contre 396 028.14 € en 2005)

·       2 035.48 € de produit exceptionnel (annulation d’un mandat 2005)

La Direction Départementale de l’Aide Sociale a accordé l’extension à 100 lits du Service de Soins à Domicile en décembre 2005 et également une extension aux communes voisines de Morsang Sur Orge et Fleury Mérogis. En 2006, nous avons réussi à franchir le cap des 82 lits. 

2006 

52 places pour personnes âgées autorisées par convention du 29 septembre 

2005

30 lits supplémentaires dans le 2ème semestre 2006

Ce qui porte le nombre de lits à ce jour à 82.

Le budget 2006 avait été monté sur la base de 100 lits.

La direction departementale de l’aide sociale a donc financé l’année 2006 sur la base de 100 lits.

Nous risquons donc d’avoir à reverser la différence de 82 lits au lieu de 100 lits sur l’exercice 2007.

L’excèdent constate au compte administratif 2006 ne peut donc pas être utilise au budget supplémentaire 2007, mais fera l’objet d’une inscription en provisions.

Les réalisations au titre de 2006 de la section d’investissement se décomposent comme suit :   

Les réalisations de dépenses 2006 sont de 8 661.12 €,  dont :

·    1 168.00  € 

  Logiciel Dicsit Informatique

·    5 819.92 €

  Mobilier

·    1 673.20 €

  Rafraîchisseur

Les restes à réaliser de dépenses 2006 sont de 15 136.67 €

·    7 226.60 € 

  1 Twingo

·    4 610.07 €

  3 ordinateurs + 1 serveur

·    3 300.00 €

  3 Portables + extension garanties écran plat

Les réalisations de recettes 2006 sont de 24 071.69 €, dont 

·      3 586.83 €  FCTVA

·    13 501.40 €  Excédent 2005 affecté à la section d’investissement

·      6 983.46 €  Amortissements

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. Monsieur le Maire s’étant retiré de l’assemblée et ne prenant pas part au vote conformément à l’article L 2121-24 du Code des collectivités territoriales.

36 - Approbtion du compte de gestion 2006 - Service des Soins à Domicile
(Rapporteur : Monsieur SIMON)

Il s’agit d’adopter le compte de gestion de l’exercice 2006, dressé par le Trésorier principal de Sainte Geneviève des Bois, concernant le budget du Service de Soins à Domicile.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité Monsieur le Maire s’étant retiré de l’assemblée et ne prenant pas part au vote conformément à l’article L 2121-24 du Code des collectivités territoriales.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
37 - Vote du Compte Administratif 2006 - Centre Médico Psycho Pédagogique
(Rapporteur : Monsieur SIMON)

La balance de clôture des comptes s’établit comme suit à la fin de l’exercice 2006 :

· SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses    :              803 884.42  €

    
Recettes       :    858 705.59 €

Soit un excédent pour la section de fonctionnement de   :




858 705.59 €    -   803 884.42 €    
=      
   54 821.17 €

· SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses    :                   8 910.05 €


 Recettes      :      9 631.14 €

Soit un excédent pour la section d’investissement de   :



               9 631.14 €    -      8 910.05  €  
  =               721.09 €

Les prévisions budgétaires de l’année 2006 étaient de : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT    …….

818 025.47 €

 SECTION D’INVESTISSEMENT          …….

    9 631.14 €

Les réalisations au titre de 2006 de la section de fonctionnement se décomposent comme suit :   
Les réalisations de dépenses 2006 sont de 803 884.42 €  contre 821 381.77 € en 2005 . (soit une diminution de 2.13 %)

· 728 303.77 € de personnel en 2006, contre 732 766.47 € en 2005 (soit une diminution de 0.61 %)

Cette petite diminution est due au départ de la femme de ménage qui était en fin de carrière et qui a été remplacée par une personne en début de carrière.

Le principal changement est la création en 2006 de nouveaux articles « remboursements de frais ». La Ville payant les factures d’EDF, de téléphone et les frais d’affranchissements, le C.M.P.P. en fait le remboursement au compte 6287.

Maîtrise des dépenses de fonctionnement.

Les réalisations de recettes 2006 sont de 858 705.59 €,  contre  861 679.48 € en 2005, (soit une diminution de 0.34 %)

Le prix du forfait journalier en 2006, est passé de 86.10 € à 103.98 €. (Encaissé en 2006 …   858 605.22 € contre 737 326.72 € en 2005)

84 € de remboursements d’indemnités journalières en 2006,  contre 5 791.45 € en 2005.

La différence entre 2005 et 2006 est la reprise au compte administratif 2005 d’un excédent 2004 de 118 561.31 € ; alors qu’en 2006, nous n’avons repris aucun excédent – L’année 2005 dégageait un déficit.

Les réalisations au titre de 2006 de la section d’investissement se décomposent comme suit :   

Les réalisations de dépenses s’élèvent à 8 910.05 € :

· PC Complets + imprimantes


4 700.00 €

· Armoire




   422.27 €

· Copieur




   441.32 €

· Télécopieur




   161.46 €

· PC Portable




3 185.00 €

Les réalisations de recettes s’élèvent à 9 631.14 € .

Elles correspondent aux dotations aux amortissements pour
           
4 282.54 €

et à l’excédent 2005 pour





 
            5 348.60 €

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. Monsieur le Maire s’étant retiré de l’assemblée et ne prenant pas part au vote conformément à l’article L 2121-24 du Code des collectivités territoriales.

38 - Approbation du compte de gestion 2006 -  Centre Médico Psycho Pédagogique
(Rapporteur : Monsieur SIMON)

Il s’agit d’adopter le compte de gestion de l’exercice 2006, dressé par le Trésorier principal de Sainte Geneviève des Bois, concernant le Budget du Centre Médico-Psycho-Pédagogique.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
39 - Budget supplémentaire de l'exervice 2007 du Budget Principal
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le raaport du Budget supplémentaire 2007 est annexé au procès verbal.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
40 - Fonds de solidarité des communes de la région Ile de France - Rapport d'utilisation 2006
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La loi du 13 mai 1991 du Code Général des Collectivités Territoriales instituant une dotation de solidarité des communes de la région Ile de France a permis à la commune de Sainte Geneviève des Bois d’être attributaire d’une somme de 954 535 €.

La finalité de ces dispositions de solidarité entre les communes est de continuer à améliorer les conditions de vie des habitants des communes supportant les charges particulières au regard des besoins sociaux de la population. 

Sans attendre l’attribution de ces fonds spécifiques, la Ville de Sainte Geneviève des Bois a mis en œuvre depuis déjà quelques années une politique sociale très poussée. Les recettes supplémentaires provenant de ces fonds ont permis à la commune d’effectuer les travaux d’investissement que l’on peut classer ainsi :

A/ Amélioration de la qualité du service public

Installation du portail Hôtel de Ville




              17 826,38 €

Sécurité ascenseur Hôtel de Ville


    
 

     2 915,61 €

Solde de la réhabilitation de la Mairie Annexe 



     9 631.95 €

Création et aménagement d’un columbarium


             44 151,54 €

Installation des bornes pour le GENOPASS



             54 242,19 €

Total des dépenses



…
  

          128 767,67 €

B/Scolaire et péri scolaire

Ecole Romain Rolland



      
     
               73 157,67 €

Ecoles Pergaud et Buisson





               21 088,87 €

Ecole Cachin




     

          
             229 626,52 €

Parc Pierre



         
      
            

    53 716,71 €

Maison de la Petite Enfance
      
          
             

          4 647 814,02 €

Total des dépenses



…
  

          5 025 403,79 €

D/Sport et Jeunesse

Gymnase Cocheris




   

                 71 720,51 €

Terrain Multisports





                            73 015,80 €

Total des dépenses




…
  
              144 736,31 €

E/Culture

Salle culturelle polyvalente





           1 135 693,47 €

Total des dépenses



…

  
           1 135 693,47 €

G/ Soutenir la vie associative

En 2006, le soutien de la commune à la vie associative s’est élevé à 1 572 088,93 €. La  subvention la plus importante étant versée au Centre Communal d’Action Sociale à hauteur de 870 000 €.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

AFFAIRES GENERALES

41 - CONSTITUTION DU JURY D'ASSISES PAR TIRAGE AU SORT
(Rapporteur : Monsieur SOUYRI)

Monsieur SOUYRI procède à la lecture des noms des 75 personnes pour la constitution de la liste annuelle des Jurés d’Assises. Les membres de l’assemblée prennent acte de cette communication.

COMMUNICATION

42 -Arrêté n°2007.PREF.DCI/BE 0096 du 7 mai 2007 portant autorisation à la Société Districoupe d'exploiter des installations classées sur le territoire de la commune de Bondoufle

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication de cet arrêté.

La séance est levée à 00h30

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 27 juillet 2007.

Le Maire

Olivier LEONHARDT
A N N E X E

